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8 Son tableau le plus connu est une< nature morte intitulee «Va-

nitas» (Haarlem, Frans Hals-Museum,' Nr. 295). Au meme musee
se trouve un portrait du peintre par lui-meme et un autre par Judith
Leyster. Nous reproduisons ici un dessin de van der Vinne par lui-
meme, dessin qu'il a fait figurer dans sa « Vanitas ».

9 Voir le chapitre consacre ä cet incident et ä cette rencontre
dans l'ouvrage cite n. 6.

10 Haarlem, Gemeentearchiv, Ms. non folie, Inv. Nr. 619 b et une
copie Inv. Nr. 2330 c.

11 A. de Faria, La descendance de D. Antonio, Prieur de Crato,
i8*ne roi de Portugal, 1908, p. 17 des illustrations.

Menues notes sur le passe medical
du Pays de Vaud

par E. OLIVIER.

7. Accusation portee contre le medecin
et ministre Guillaume Bulet (1649).

Je donne telle quelle, en modernisant legerement l'or-
thographe et la ponctuation, une piece rencontree dans

un recueil intitule Procedures criminelles contre des sor-
ciers, executes ä Moudon> es annees 1647-1671 13J.

Son titre est inscrit au dos, d'une autre ecriture que
le texte, mais de la meme epoque :

Procedure d'une putain et larronnesse estrangere
qui auoit commis paillardise avec le Sr Bullet.

Le quatriesme jour du mois de Juillet 164g.

En obtemperation au commandement de Leurs Exc.
et de nostre treshonnore Seigr Ballif, L'honnorable Justice

de Mouldon se seroit derechef assemblee pour exa-
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miner plus particuliererpent et serieusement La prison-
niere y detenue presentement, concernant Le sr Ministre
Bullet de Chavorne. Icelle outre ses precedentes confessions

a declaire et confesse que durant trois sepmaines

qu'elle a demeure ci devant au service dudit sr Bullet,
Iceluy a heu sa compagnie charnelle par deux fois, L'une
desquelles fois B La contreignit pour abuser d'elle sur
un siege et Luy tourna Les bras en derrier, L'un desquels

se disloqua et durant ce temps Luy voulut bailler Le

breuvage mentionne en sa procedure, Et des La sen
alia en Bourgongne, ou se sentant enceinte son frere
menagoit de La battre et de Luy faire meschef. Elle
done fut contraincte s'en revenir par de c'a. Et comme
estant Logee ä Nuvilliez riere Estavayer, Voulant aller
a Yverdon vers Ledit Sr Btdlet pour s'y accoucher, Le
mal d'enfant La prit audit Nuvilliez, ou elle accoucha,

et cinq iours apres Iceluy y Vint avec Monsieur L'Ad-
voyer dudit Estavayer et son Lieutenant, Auxquels
elle soustint que Ledit enfant appartenoit audit Sr Bullet.
Et trois sepmaines apres qu'elle fut relevee de son
accouchement, A la sortie de La messe, deux officiers Vinrent
qui prirent L'enfant et Le porterent audit Estavayer et

y firent aller Ladicte detenue, Laquelle ils enfermerent
dans Le Chasteau dudit Lieu, ou fut examiner derechef
ä qui l'enfant appartenoit, Luy ayant serrez Le bout des

doigts avec certain fer pour La faire confesser, Elle
soustint tousjours fixement contre la negative dudit
Bullet que Ledit enfant Luy appartenoit. L'appellant
meschant homme, qu'il Luy avoit Voulu bailler Ledit
breuvage. Tellement que de puis elle a apperceu qu'il
avoit traicte avec Monsr L'Advoyer dudit Estavayer pour
mettre L'enfant ä nourrice Lequel selon Le recit qu'on

Luy fit Le 25 Juin passe ä Mouldon, estoit encor en vie



et qu'il estoit en La maison du sr Jean Tardi, audit Lieu,
Ou Icelle ayant este des trois sepmaines en c'a pour
penser Voir son enfant on ne Luy voulut pas ouvrir La
porte ni paroler ä eile. Et d'autres auparavant Luy
avoyent dit qu'il estoit mort de sorte qu'elle ne sgait au

vray. ou il est, s'il est en vie ou decede. Ne L'ayant veu
depuis Nuvilliez ou il a este baptize.

En outre a confesse que Incontinent apres son
accouchement Ledit sr Bullet avoit Induict certain personnage
desia aage ä La prendre en mariage et prendre L'enfant
avec La mere, & qu'il Luy bailleroit une bonne somme
d'argent, Lequel La recercha et molesta grandement ä

cest effect. Mais elle ne voulu pas Luy acquiescer, occasion

de son aage.

Date Judicialement audit Mouldon Les Jour et an que
devant.

Outre ce que dessus Ladicte detenue ayant desrobe une

partie de certain collier d'or ä La femme du sr Joly de

Granges, quoy que convaincue par Ledit sr Joly qui Luy
a soustenu qu'ouy, et ou L'avoit employee et ä qui et
toutes Les circonstances de ce faict Luy ayant este

representees, Icelle neantmoins a nie Ledit Larrecin.

Abandonnons ä son sort la prisonniere, dont nous ne

savons mieme pas le nom. Que faut-il penser de l'accu-
sation qu'elle porte contre celui qu'elle appelle le sieur
ministre de Chavornay

J'avoue d'emblee n'avoir pas de conclusion ferme ä

offrir, faute d'avoir reussi ä completer les donnees insuf-
fisantes de notre procedure. Les declarations de la mal-
heureuse paraissent sinceres ; on est enclin ä leur accor-
der creance, ä voir en elle la victime d'un personnage



- 358 -
sans scrupules. Le veritable accuse dans cette affaire
pourrait bien n'etre pas l'ancienne servante de Bulet mais
le maitre lui-meme. D'autre part, c'est trop peu de n'en-
tendre qu'une cloche. Nous ignorons tout de la defense
de Bulet. Et Ton sait avec quelle habilete, quelle merveil-
leuse apparence de sincerite, certaines femmes peuvent
soutenir des accusations de ce genre, forgees de toutes
pieces. Elles se prennent elles-memes ä leur jeu et finis-
sent plus ou moins par y croire.

II existe bien un autre temoignage encore touchant la

moralite de Bulet, que M. le professeur H. Meylan a eu

l'obligeance de me signaler. C'est celui d'un ex-membre
du corps pastoral, Jean Louis de Rouvray, qui apres
avoir ete ministre ä Yverdon dans la classe meme dont
Bulet fut un temps doyen, avait ete appele ä Berne. La
encore, il etait ä bonne source pour apprendre bien des

choses inconnues du grand public. Precisement ä ce

moment, en 1648, il rentre dans l'eglise catholique et va
celebrer sa nouvelle apostasie par la publication de

L'abomination du calvinisme133, oü, pour appuyer sa

polemiique contre la doctrine calviniste, il ressort et etale

toutes les turpitudes possibles qu'il met ä la charge du

corps pastoral reforme. II en met tant qu'au bout de peu
de pages le lecteur se sent en defiance ; bientot cet accusa-

teur forcene fait figure de desequilibre, de vrai mäniaque
de la calomnie. L'accumulation meme des preuves qu'il
pretend apporter se retourne contre lui et anmde son

temoignage. Si bien que la encore nous en sommes reduits
ä recueillir ses dires et constater qu'ils sont suspects, sans

pouvoir faire la part de ce qu'ils peuvent contenir de

plus ou moins justifie.
Toutes les mentions qu'il fait de Bulet sont extreme-

ment defavorables. Tantot il l'accuse de vivre, de meme
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que plusieurs de ses collegues, « ä la Turquesque..., exer-
ceant polygamie par la pluralite des femmes », ce qui leur
aurait ä tous valu d'etre « demonte pendant quelques

annees ». Tantot il le prend seul ä partie : « Le Predi-
cand Pavillard ne cesse de charbonner le Doien Bullet
son predecesseur au ministere de Chauvornai & lui re-
proche ses adulteres sans nombre, ses rapts et violements
sans fin, & les crimes de ses servantes executees ä Jver-
dun ces annees dernieres pour avoir prins dudit Bullet des

breuvages suffoquants leurs fruits, tandis que soixante
deux pistoles donnees ä un commis de l'espargne faisoient

passer Bullet pour un gentil ministre dans les classes

reformees »... C)u encore : « Ce Bullet estant doien de la
classe d'Yverdun cest a dire le premier borgne au roiaume
des aveugles, fut interdit du ministere pour ses crimes

enormes & peu apres fut restabli des Bernois, & juge
propre pour prescher l'evangile de Calvin 13\ »

Tout en faisant la part des mensonges et des exage-
rations effrenees de Rouvray, il faut reconnaitre que sa

note ne s'ecarte guere de celle de la procedure moudon-
naise.

Nous restons done sur notre position de reserve, sou-
haitant qu'une fois Bulet ait l'occasion de se blanchir.

* * *

Guillaume Bulet le medecin et Guillaume Bulet le

ministre ne sont pas, comme on pourrait etre tente de le

supposer135, deux personnes distinctes mais une seule.

Suivons le deroulement de sa double carriere, apres quelques

mots d'orientation sur les representants les plus en

vue de la famille. Celle-ci se dit noble ; eile est, d'an-
cienne date, bourgeoise d'Yverdon. Deux de ses mem-
bres, Tun et l'autre prenommes Nicolas, sont egreges et
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notaires ; le premier, autour de 1546, etant je crois le

grand-pere du second qui est frere de notre Guillaume
et occupe au debut du dix-septieme siecle la charge im-

portante d'un des commissaires generaux de LL. EE.

pour le Pays de Vaud. Un fils de Nicolas II, Pierre
Abram, fera carriere ä Geneve dont il devient bourgeois
et oü il epouse en 1645 Suzanne Gallatin, fille du syndic.
Un fils (Jean Rodolphe, 1647-1724) et un petit-fils (Jean

Louis, 1696-1749) de Pierre Abram, l'un et l'autre nes

ä Geneve, tinrent a revendiquer leur bourgeoisie yver-
donnoise ; ils embrasserent la carriere medicale, exer-
gant leur profession en grande partie dans le Pays de

Vaud ; le premier, medecin gradue ä Montpellier en

1670 ; le second, Chirurgien et pour finir procureur ä

Yverdon 13e.

Notre Guillaume est fils d'egrege Jaques, notaire et

commissaire, lui aussi de Geneve et d'Yverdon, et de

Pernette Barrai. La date precise de sa naissance n'est

pas connue ; on peut la placer vers 1590 ; il meurt en

1649, aux environs de la soixantaine, dans cette meme

annee oü la procedure le montrait encore bien vivant en

juillet. C'est en 1649, 611 effet, que le domaine et les droi-
tures du Manoir de Valeyres sous Ranees, tenus et re-
connus en fief noble, passent par succession ä sa fille,
noble Anne Bulet, femme de noble et genereux Jean

Jaques Quisard de Crans 137. Guillaume possede aussi les

coseigneuries de Grancy et Dizy, de Combremont-le-
Petit13s. II a done toutes raisons de se voir qualifie de

Noble et Spectable. Je ne sais d'ailleurs pas oü il resi-

dait, entre la fin de son ministere (1641) et sa mort. Sur
Tun de ses domaines, peut-etre En octobre 1642 je le

vois conseiller ä Dizy 139. L'accusee, de son cote, dit avoir
voulu se rendre ä Yverdon vers ledit Bulet pour y aeeou-
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eher. Nous ignorons ainsi oü ont pu se passer en 1648

les scenes, vraies ou non, que rapporte notre piece.

Guillaume Bulet s'est marie trois fois, epousant suc-
cessivernent : i° (avant octobre 1612) Frangoise de Mes-

tral veuve d'Andre de Mestral, donzel et banderet de

Payerne, proprietaire de la coseigneurie de Combremont

que Bulet va bientöt acheter ; c'est eile qui ,fut mere
d'Anne, et peut-etre aussi de Jaques

110
; 2° Avant 1619,

Suzanne de Charriere141 ; 30 Avant 1627, Frangoise Mar-
rel, encore vivante en 1642 142. On ne connait pas d'en-
fants de la deuxieme et de la troisieme epouse.

II fait ä Bale une bonne partie de ses etudes 143 et y
conquiert le doctorat en medecine, dans la premiere moi-
tie de 1610 ; y avait-il aborde aussi la theologie, je
l'ignore. Dejä sur sa these, il affiche son titre, tout frais,
de « poliater Yverdunensis ». C'etait aller un peu vite en

besogne, car les manuaux du Conseil d'Yverdon nous
montrent que les tractations en vue de sa nomination ne

commencerent que le 10 aoüt 1610 et que c'est seulement
le 13 mars 1612 que les deux parties se mirent d'accord
et que Bulet preta serment et entra en charge14ä. Entre
temps, il semble avoir surtout voyage. Ainsi en juin 1611

il se propose d'entreprendre « un grand voyage » ä Strasbourg

"5. On pourrait aussi supposer qu'il a passe par
Montpellier, ä le voir choisi en 1631 comme parrain d'une
fille de Gamaliel de la Tour "6, qui, lui, avait fait toutes
ses etudes dans cette universite. Sa pension de medecin
de la ville lui vaut 40 florins pour louage d'une maison,
plus 40 florins d'argent, 8 coupes de froment et 3 setiers
de vin. Les obligations que son serment lui imposait et

qu'il avait mis plus d'une annee ä accepter, ne nous pa-
raissent pas differer du type habituel ; soumission aux
ordres du Conseil ; fixation d'un prix regulier pour les
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aises (6 sols la premiere visite, 3 sols les suivantes, 6 sols

chaque prescription) ; gratuite pour les indigents ;

declaration des maladies contagieuses, « soit de peste,

lepre, ou autrement » ; interdiction de s'absenter plus de

vingt-quatre heures sans avertissement ; au cours de ses

visites il devra « ressouvenir et exhorter les malades de

leur salut ; exhorter ceux qui auront des moyens de faire
quelque legat ä l'hopital ». Ces six ä sept annees se pas-
serent sans incident connu, si ce n'est que le defaut d'un

apothicaire regulier se fait sentir (1613) et que des 1616

le Conseil se plaint des absences de son medecin. Le 27

octobre 1617, derniere mention de son nom : la pension
de M. Bulet medecin doit pour son absence etre diminuee.

Nous n'essaierons pas de deviner pourquoi Bulet aban-

donne alors son poste pour se faire recevoir dans le corps
pastoral. Pas plus que nous ne savons oü et comment il
s'etait prepare au ministere. Avait-il etudie la theologie
avant la medecine, cela parait vraisemblable ; mais ou
Ou n'etait-il dans cette branche qu'un autodidacte On

lit seulement aux Actes de la classe d'Orbe-Grandson,
au moment oü il est nomme diacre a Orbe ä la fin de

1618 : « ...a este examine et apres avoir demontre quelques

asses süffisantes preuves de sa science a este

receu » "7... L'annee suivante deja il reqoit le poste de

pasteur de Chavornay qu'il conserve — avec les vicissitudes

notees par Rouvray, si ses dires sont valables —
jusqu'en 1641, revetant la charge de doyen. L'examen des

registres d'etat civil de la paroisse ne montre pas
descriptions dues ä Bulet ; ils sont tenus par le diacre. Le
premier registre de la classe d'Yverdon ne remonte pas

au delä de 1662. Nous ne possedons ainsi aucun rensei-

gnement direct sur l'activite pastorale de Bulet14S. II n'est

meme pas possible de dire s'il joignit, au long de son
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ministere, la cure des corps ä celle des ämes, comme cela

se voyait parfois alors ; ni si, apres 1641, il reprit 1'exer-

cice de la medecine ou se contenta de 1'« otium cum
dignitate » d'un petit seigneur vaudois. Nous n'avons pas

davantage reussi ä trouver une trace des affaires criminelles

dans lesquelles des servantes de lui auraient ete

impliquees a Yverdon, au dire de Rouvray "9.

Notre procedure moudonnaise, on le voit, nous a mis
en contact avec un personnage qui reste ä peu pres aussi

mal connu et aussi enigmatique apres nos recherches

qu'avant. Medecin, ministre, membre de la classe sociale
la plus relevee, il se peut que les reproches qu'on lui
adresse ne soient que calomnies ; mais aussi que son

ecusson reste marque de bien fächeuses taches.

NOTES

132 Volume appartenant ä la Bibliotheque de la Faculte de theo-
logie de l'Eglise libre, cote Hist 858. Cette piece est le n° 6, fol. 21
recto et verso. II y en a 46 en tout, dont six, comme la notre, n'ont
en realite rien ä voir avec la sorcellerie. Notre texte, de meme que
celui de beaucoup d'autres numeros, est apparemment incomplet ;

et malheureusement toutes les recherches entreprises aux A.C.V.
n'ont pas abouti ä trouver d'autres documents se rapportant a. cette
affaire.

133 Imprime ä Paris, paru en 1650 et aussitöt interdit par Berne.
Sur Rouvray et ses ouvrages, v. H. Vuilleumier, Egl. ref. du Pays
de Vaud, II, 25t ss.

134 P. 402, 487, 469, 470 avec note en marge. Rouvray va jusqu'ä
parier de Sodomie.

135 Et comme le montre aux A.C.V. un tableau genealogique des
papiers Du Mont. — Les pieces que nous mentionnons dans les
notes 137 et 146 sont tout ä fait explicites ä cet egard ; Bulet etait
ä la fois docteur en medecine (et en philosophie, dit meme l'acte
de Valeyres) et ministre ä Chavornay. — Le Dr A. Guisan a con-
sacre une notice aux medecins-theologiens du Pays de Vaud...
(R. suisse de med., 25 juillet 1914) ; Bulet n'y figure pas.
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136 D'apres les pieces d'etat civil aux A.C.V. et aux A. de Geneve,
et les manuaux d'Yverdon et de Morges, etc. — Morax, Cadastre
sanit. du canton de Vaud, 169, signale un Dr Abraham Bulet, de
Chavornay, qui se fixe en 1635 k Yverdon. 11 a ete impossible de
retrouver aucune trace de ce personnage, qui me parait le fruit
d'une confusion. A moins qu'il ne faille admettre que cette mention
correspondrait k une retraite momentanee du ministre Guillaume,
selon ce qu'en disait Rouvray

137 Extrait que je dois k l'amabilite de M. Maurice Barbey, avo-
cat, proprietaire actuel du Manoir.

138 Pour Grancy et Dizy, Arch, de Corcelles s. Chavornay, Grosse
Auberson, 21 juillet 1624 ; aussi mentionnee dans l'acte concernant
Valeyres ; pour Combremont, Genealogie de Mestral aux A.C.V.,
papiers Du Mont ; achetee le 10 janvier 1613 pour 7505 florins.

139 Reg. bapt. de Cossonay, 9 oct., lui et sa femme sont parrain
et marraine.

140 Genealogie de Mestral, citee. — Reg. du Conseil d'Yverdon,
23 oct. 1612. — Anne est baptisee ä Yverdon, 11 oct. 1617. — Pa-
piers Du Mont aux A.C.V.

141 Geneal. de Charriere de Severy, p. 16, no 17 ; papiers H. Chas-
tellain aux A.C.V.

142 Cf. note 139 et papiers, Chastellain aux A.C.V.
143 M. le prof. W. von Speyr a eu la bonte de rechercher les im-

matriculations ; la premiere est de 1606, sans indication de faculte,
puis 1609 oü il s'inscrit en medecine ; il dispute le 10 janvier ; sa
these a pour titre Themata Paradoxa ph.ilosophiatrica ; eile est con-
servee k la Bibl. de Bale, Disput, med. VIII, 27. Je ne sais oü Bulet
avait suivi le college ; il n'est inscrit ni ä Geneve ni ä Lausanne
au Livre du recteur.

141 Je dois toutes les precisions concernant le temps que Bulet
passe ä Yverdon comme medecin pensionne aux recherches que
M»« M. Flaction a eu la bonte de faire dans les registres du Conseil.

145 La matricule de Strasbourg n'a ete publiee qu'ä partir de
1621 ; je n'ai pu ainsi contröler ce qui en est du sejour eventuel
de Bullet ä cette universite.

146 Reg. bapt. Montreux, 1" juillet.
147 Vol. I, f. 98 ; 3 novembre. Obligeamment communique par

M. le prof. H. Meylan.
148 Peut-etre s'en trouverait-il aux Archives de Berne
149 Ont ete examines aux A. C. V. les registres suivants de la

serie Bh : 7, io1, io2, io3, 11, 181, 191, 20.
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